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Paris le, 3 juin 2008                                                         
 

 
La SNCF communique : 

 
 
 

La fête du vélo, 
7 et 8 juin avec la SNCF 

 
 
 

 
La SNCF réitère son engagement responsable de transporteur public en 
s’inscrivant parmi les acteurs de la fête du vélo, en partenariat avec Tous à vélo !.
 
Cyclotrain est un jeu nouveau 
Mis en ligne du 23 mai au 12 juin sur le site www.velo.sncf.com, et doté de 
lots originaux, il rappelle de façon ludique la facilité d’utilisation du vélo en 
complémentarité avec le train. 
 
A l’occasion de ce jeu, la SNCF s’est entourée cette année de partenaires 
soucieux du respect de l’environnement et engagés dans une politique de 
développement durable.  
 
Un vélo à bord pour 1€ 
 
Cette année encore, la SNCF propose à ses clients un tarif spécial pour 
transporter leur vélo : la réservation à 1€ au lieu de 10€ sur tous les trains à 
réservation obligatoire : TGV, TGV Lyria (liaisons France - Suisse), Téoz et 
Lunéa. 
 
Cette offre est disponible depuis le 6 avril aux guichets des gares, dans les 
boutiques SNCF et les agences de voyages agréées, et par téléphone au 36 35 
(0.34 € /mn), pour des voyages du samedi 7 au dimanche 8 juin au soir. Elle 
s’étend aux trains de nuit Lunéa au départ le vendredi 6  et le dimanche 8 juin au 
soir. 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

http://www.tousavelo.com/
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                     Train + Vélo : une offre qui s’enrichit 

 
Acteur majeur de l’intermodalité et à l’écoute de ses clients, la SNCF 
enrichit son offre combinée train & vélo pour répondre à leurs attentes 
croissantes.   
 
Pour les clients, c’est la possibilité, en stationnant leur vélo en gare, de 
se rendre agréablement sur leur lieu de travail ou d’étude. Pour les 
loisirs et le tourisme, le train offre une liberté totale. En effet, en 
voyageant en train avec son vélo, on n’est plus tributaire d’un point de 
départ figé, pour récupérer sa voiture par exemple. 
 
L’offre train + vélo s’articule autour de 3 axes : des emplacements 
vélos à bord des trains, des aires de stationnement réservées aux 
cyclistes, et des services de location.  
 
Il existe plusieurs façons de voyager avec son vélo dans le train : 

 Le transport avec réservation obligatoire à 10€ avec Téoz, la 
plupart des trains Lunéa, et pour de nombreuses destinations 
en TGV. 

 Le transport sans réservation* dans la plupart des TER, de 
nombreux Corail INTERCITES et dans tous les trains 
Transilien et RER (sauf heures de pointe). 

 Le transport sans réservation des vélos démontés et rangés 
sous housse (dimension maximale 120x90 cm) dans tous les 
trains Grandes Lignes. 

 
*Dans la limite des places disponibles. 
 
 
La SNCF propose aussi une offre complémentaire à travers le service 
bagages SERNAM : 

 Acheminement des vélos pour toutes les destinations en 
France, et vers Londres par l’Eurostar. 

 
 
Avec le site www.velo.sncf.com, les clients SNCF disposent d’une 
information complète sur l’utilisation combinée du train et du vélo. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.v%C3%A9lo.sncf.fr/
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